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(a main d’une fille du duc de Savoie, la souverainete de la
Bourgogne et de la Franche-Comte, Mande&amp; &amp; la covr,
lorsque le complot fut d&amp;couvert, Biron, auquel le roi avait
dejäa sauve la vie &amp; Fontaine-Frangaise, recut un gEenereux
pardon. Mais il reprit ses men&amp;es secretes: il voulait con-
vertir le royaume en un Etat dlectif, comme l’empire d’Alle-
magne, ol les pairs de France auraient €t€ les &amp;lecteurs.
Henri IV, pour Iui pardonner une seconde fois, ne lui de-
mandait qu'un aveu spontane de son crime. Sur son refus,
je roi le laissa emprisonner &amp; la Bastille, puis juger par le
parlement et ex&amp;cuter (1602).

Autour du roi lui-möme se nousient de dangereuses in
trigues de cour. En 160r, Henri IV avait epouse Marie de
Medicis, au grand deplaisir de Gabrielle d'Estrees, crese
duchesse de Beaufort et qui eüt voulu devenir reine de
France. Une autre favorite, Henriette d’Entragues, crede
marquise de Verneuil, forma, avec son pere, son fröre, le
zomte d’Auvergne, et le duc de Bouillon, le projet d’appeler
les Espagnols. Le parlement fut saisi de l’affaire. D’Entra-
gues et d’Auvergne furent condamnes ä mort. Henri IV
sommua leur peine en une detention perpetuelle (1604). Le
duc de Bouillon s’enfuit en Espagne, puis s’humilia et re-
souvra, avec Sedan, la moitie de ses Etats (1605).

Enfin, pour effrayer les conspirateurs, le roi institua des
tribunaux exceptionnels, appelds « Grands-Jours » du Li-
mousin, et ordonna quelques executions capitales.

14. Derniere partie de l’eeouvre d’Henri IV. Reta-
blissement de la prosperite publique. — Apres la paix
de Vervins (1598) Henri IV abandonna la vie des camps pour
se faire legislateur et administrateur, La France etait alors
dans la situation la plus lamentable. Une foule de villes
Staient depeuplees; les campagnes e6taient ruinees. Les
paysans n’osaient plus labourer ni semer et mouraient de
faim. Il n’y avait presque plus d’industrie ni de commerce.
En i504, les habitants des campagnes s’£taient souleves
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